
COMMUNE DE SÉGLIEN 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 JUIN 2017 

 
L’an deux mil dix-sept, le treize juin  à vingt heures les membres du Conseil Municipal se sont réunis 

au lieu ordinaire de leur séance sous la présidence de Monsieur Laurent GANIVET, suivant 

convocation faite  le 07 Juin2017. 

 

Etaient présents : Jean-Michel Leray, Caroline Le Morzadec, Daniel Darcel, Eliane Le Morzadec, 

Jean Morvant, Maxime Oliviero, Christian Le Danvic, Alain Le Fur, Mikaël Broussot,  Hervé Le Gall, 

Sandrine Pérès, Gérard Pierre, Daniel Le Rouzic, Patrick Pomme  
 
 

Secrétaire de séance : Patrick Pomme 

 

1 – Commission Travaux 

 

- Travaux de voirie : L’e t ep ise Eu ovia d ute a les t avau  à pa ti  du  Jui . Les t avau  
commenceront par le curage des fossés de Groës-Coët à Quénécalec. 

- Terrain de football 

Proxalys environnement a été chargé par le Syndicat de la Vallée du Blavet de réaliser 

l’a al se de sol du te ai  de foot all. Cette analyse consiste à un accompagnement aux 

ha ge e ts des p ati ues d’e t etie  des te ai s spo tifs : analyse complète physique, 

chimique. Suite à cette analyse quelques points sont à améliorer : la ves d’ha eto s à 
limiter, chauler le terrain, prévoir le décompactage et regarnissage tous les 2 ans. Le coût de 

l’a al se esta t à ha ge de la o u e s’ l ve à . € /TTC. 

- Mat iel d’e t etie  – devis présenté : la commune de Cléguérec a proposé un achat groupé 

de matériels alternatifs aux pesticides : peigne défeutreur, décompacteur, désherbeur eau 

haude. L’a hat g oup  est su ve tio  à % pa  la R gio . Mo sieu  Le a  Jean Michel a 

participé à une démonstration au cimetière de Cléguérec. Le désherbeur eau chaude est très 

pe fo a t à o ditio  de l’utilise  plusieu s fois da s l’a e. Le oût à ha ge pou  ette 
acquisition reste trop élevé pour la commune qui envisage de s’o ie te  ve s u e lo atio  du 
matériel. 

- Eclairage terrain de football : le Mai e i fo e le Co seil Mu i ipal u’il a pa ti ip  à 
l’asse l e g ale de l’e te te spo tive. Plusieu s sujets o t t  a o d s, ota e t les 
projecteurs qui ne fonctionne t pas. L’ lai age du te ai  d’e t aî e e t est u e essit  
ave  l’a iv e d’u e ème

 équipe à la rentrée. Un devis a été sollicité auprès de Morbihan 

Energie pour les  poteau  d’ lai age  ave  u e p ise e  ha ge de % pa  le SDEM, le 
montant à cha ge pou  la o u e s’ l ve à  . €/TTC. Le Mai e p opose d’i s i e la 
dépense au budget 2018. 

 

2 – Commission des Affaires Scolaires (Mme Caroline Le Morzadec) 

 

Le directeur Serge Le Pabic ne sera pas présent à la rentrée de septembre, il a obtenu un 

poste à Gu i  à sa de a de. La ouvelle a t  a o e au  fa illes lo s d’u e u io  ui a 
eu lieu le  ai. Da s l’a solu, le ouveau di e teu  et e seig a t dev ait t e o  le  
juin. Si les 3 classes sont maintenues, il aura le droit à une décharge de direction une fois par 

ois, o e ’est le as a tuelle e t de Se ge e pla  pa  B at i e. Ma ieke Leve ie  %  
et Marion Hivert (80%) restent en poste à Séglien et seront normalement complétées par la 



même personne. A la e t e l’ ole d pendra de la circonscription de Pontivy au lieu de Lorient 

actuellement. L’effe tif de l’ ole dev ait t e sta le voi e e  l g e aug e tatio  à la e t e. 
U e u io  ave  les pa e ts d’ l ves est p og a e à la fi  du ois. 

 

les TAP 

Marine Le Moal et Julien Maillet nous quittent et devront être remplacés à la rentrée.  Au 

vu des d la atio s du Mi ist e de l’Edu atio  Natio ale et d’u  d et à ve i  da s les 
p o hai es se ai es, e tai es oles o t d jà a o  u’elles evie d aie t à la se ai e des 

 jou s d s la e t e . O  e sait pas e o e si ela est elle e t possi le ou si ’est le as 
de ai ies a a t p is de l’ava e su  la l gislatio . E  tout as, la u i ipalit  de S glie  
souhaite o aît e les atte tes des pa e ts d’ l ves afi  d’avoi  les l e ts essai es à u  

ve tuel e a ie e t du dispositif soit e   ou e  . Tout ha ge e t de l’o ga isatio  
de la se ai e s olai e doit t e vot  e  Co seil d’E ole pa  les pa e ts lus et les e seig a ts  
et par le Conseil muni ipal ava t d’ t e d fi itive e t a t  pa  la Di e tio  A ad i ue, e ui 
suppose ait des d a hes faites da s l’u ge e si u  ha ge e t tait e visag  pou  
septembre 2017. Le questionnaire sera donné aux familles dès la semaine prochaine avec les 

questions suivantes : « J’au ais souhait  ue la se ai e de lasse epasse à 4 jou s d s 
septe e   / J’au ais souhait  ue la se ai e de lasse epasse à 4 jou s d s septe e 

 / Je souhaite ais ue l’o ga isatio  de la se ai e este ide ti ue (4 jou s et demi et TAP 

aux même horaires) / Autres propositions, remarques :………………. ». 

 

 

1.  L’ave ir 

Communiquer plus et mieux : des projets sont menés par les enseignants et les animateurs des 

TAP. Il faudrait être plus présent dans la presse. 

Mettre en avant nos pa ti ula it s. Les liste  adapta ilit  de l’a ueil des tout-petits, travail en 

réseau à expliciter, mettre en valeur les locaux et toutes les possibilités liées à ceux- i…  

A creuser : si changement de la semaine de 4 jours et demi en semaine de 4 jours avec fin des 

TAP, la u i ipalit  peut so ge  à ett e e  pla e des a tivit s e  o pl e ta it  ave  l’ ole 
su  le lieu de l’ ole ou au  a o ds te ps du idi, ap s la lasse…  pou  e d e l’ ole plus 
attractive et pour continuer à offrir aux enfants ui le souhaite t u  pa el d’a tivit s spo tives et 
culturelles. Une sensibilisation à la culture et à la langue bretonne est sollicitée par des familles, 

ela peut t e u  poi t à tudie  gale e t  fa illes su  l’ ole e  o t pa l  et u e fa ille 
scola isa t so  e fa t à l’e t ieu  a  l’off e ’e iste pas à S glie . 
Lett e des pa e ts pou  de a de  u  poste ili gue eto , à ad esse  à l’Edu atio  Natio ale. 
 

2. Questions diverses 

-Expliquer ce que sont « P ojet d’ ole » et « Projet de réseau » : il s’agit de p ojets dig s pou  
 a s souve t e o du ti les u  a . Ces p ojets so t valid s e  o seil d’ ole et pa  la Di e tio  

A ad i ue. Ils so t o pos s d’a es p io itai es d fi is pa  l’ uipe e seig a te e  fo tio  
des pa ti ula it s de l’ ole (ou du réseau) et des constats faits lors du bilan du projet précédent. 

Ainsi, on trouve par exemple des objectifs tels que « travailler la résolution de problèmes » ou 

« améliorer les performances dans le domaine de la langue orale et écrite » et pour atteindre ces 

objectifs les enseignants déclinent des actions telles que « rencontres cycle 2 du réseau pour un 

défi-maths», « atelier de résolutions de problèmes en décloisonnement les après-midi », 

« ateliers de manipulation pour comprendre dès la maternelle », pour le 1
er

 objectif, et 

« participer au Incorruptibles », « écrire une nouvelle en classe », « rencontrer un auteur », 

« aller au salon du livre » etc. pour le second objectif. 



Le réseau des Korrigans : des pa e ts s’i te oge t su  l’i t t de e réseau 

Séglien/Silfiac/Saint-Aignan.  

Co e a t l’ uipe e seig a te, les pa e ts d’ l ves se ha ge t de p pa e  u  ou ie  pou  
l’I spe tio  afi  de o t e  u’ils se o t vigila ts ua t à l’affe tatio  d’e seig a ts su  l’ ole 
de Séglien. Ils demanderont à être reçu afin de donner ce courrier et seront soutenus par la 

Municipalité dans cette démarche. 

Prochain Rendez-vous : le vendredi 23 juin, à 20h30, salle multifonctions. Nous connaîtrons sans 

doute le nom du nouvel enseignant que nous inviterons à se joindre à nous. 

Et ous pou suiv o s le t avail de fle io  et d’a tio s o e  e  jui  ota e t su  
l’att a tivit  de l’ ole. Nous au o s gale e t ave  ous les po ses au uestio ai e desti  
aux familles. 

Commission cantine : rencontre avec Mr Hermel de Convivio. Les parents sont satisfaits des 

menus et apprécient de les consulter sur le site de la mairie. Les circuits courts sont privilégiés, 

les repas livrés chaque jour sont bio à 40%, un menu 100% bio est servi chaque mois. La société 

Co vivio est t s à l’ oute et réactive par rapport aux suggestions. Une animation sur le thème 

du gout se a alis e e  septe e ave  la olla o atio  d’u e di t ti ie e. Depuis  u  
projet de règlement de la cantine a été élaboré avec les enseignants. 

 

3 – Analyse des besoins sociaux (Mme Eliane Le Morzadec) 

 

L’a al se a t  ise e  pla e su  les o u es de l’a ie  a to , ette a al se est obligatoire 

dans tous les CCAS mais nécessite beaucoup de temps, de personnel, de finance. La solution 

s’est po t e su  l’e au he d’u  tudia t stagiai e e  Maste   de politi ue so iale et sa t . 
Suite au questionnaire distribué le taux de réponse est de 24% sur la commune ce qui 

ep se te  po ses, la o e e est de .  su  l’a ie  a to .  
L’ tude fait esso ti  ue % des pe so es a a t po du au uestio ai e o t e o  à des 
soins (dentiste, ophtalmo),  problème de transport. Isolement : ce tai es pe so es ’o t ja ais 
de visite. 34% des personnes souhaiteraient que des activités soient développées sur la 

commune. L’ tude fait gale e t appa ait e u e de a de de fo atio  e  i fo ati ue, et u  
accès internet en libre-service. La restitutio  de l’a al se des esoi s est fi e au  jui  à 
20H00 à Cléguérec, la présentation est ouverte à tous. 

 

4 – Commerce de proximité 

 

Le permis de construire a été accordé avec des prescriptions : compte-te u de l’op atio  
envisagée, la puissance de raccordement au réseau électrique retenue pour le projet devra être 

inférieure ou égale à 36kVA, le bâtiment devra être raccordé aux réseaux publics 

d’assai isse e t et d’eau pota le o fo e t au  p es iptio s ises pa  le se vi e eau  et 
environnement de Pontivy Communauté. 

Subventions : U e su ve tio  d’u  o ta t de  . €  a t  a o d e pa  le D pa te e t 
au titre du PST, 30 € de fo ds de o ou s au tit e du de ie  o e e et u e su ve tio  
de 22 € de la P fe tu e au tit e de la DETR. 
La o issio  d’appel d’off e s’est u ie le  ai pou  l’ouve tu e des plis. Su  les  lots,  
lots vont être négociés et 6 lots relancés car infructueux du fait des réponses anormalement 

élevées ou lot sans offre déposée. Le marché va être relancé pour les lots gros-œuv e, ha pe te 
bois- a dage, isolatio  the i ue pa  l’e t ieu , e uise ies e t ieu es, loiso e e t-

isolation-plafonds suspendus, plomberie-sanitaires-ventilation-chauffage. Le dépôt des offres est 

fixé au 7 juillet à 12H00. Les travaux commenceront en septembre. 

 



5 – Appel à projet du Pays de Pontivy : A é age e t des œurs de ourg 

 

Résultat suite au Comité Unique de Programmation. La commune de Séglien a été retenue pour 

le projet de réaménagement de bâtiments à côté de la mairie (ancien commerce acquis par la 

o u e et ga age . L’avis is pa  le o it  d’e pe t est favo a le a  il o espo d à la 
philosophie recherchée alliant problématique de bâtiment vacant en proximité de la mairie, 

fle io  autou  de la pla e de l’ glise en face du futur commerce, le comité a émis le souhait de 

hoisi  u  a i et d’a hite te allia t o p te es pa sagistes, v d et aspe ts so iologi ues. 
Le hiff age app o i atif de l’ tude est de  €/HT su ve tio  pa  des fo ds Leade  à 
64%, resterait à charge de la commune 5 €. 
Le Mai e p opose de fai e appel au CAUE afi  d’ ta li  la p - tude jus u’à l’appel d’off e de 

aît ise d’œuv e. Le Co seil Mu i ipal, ap s e  avoi  d li , adopte le p ojet à l’u a i it  et 
charge le Maire de confier la pré-étude au CAUE. 

 

6 – Projet éolien : débat et avis 

 

Suite à la p se tatio  d’u  p ojet olie  au o d de la o u e pa  la so i t  Val o lors du 

Co seil Mu i ipal du  av il, le ai e p opose au o seil u i ipal de d att e et d’ ett e u  
avis sur le projet. 

Interventions : 

Mr Pierre Gérard : Ou en est-on sur le 1
er

 projet de Loucouviern présenté il y a quelques mois ? 

Le maire informe les lus ue e p ojet p se t  pa  P&Te h ologie fait l’o jet d’u e tude d’u  
a  et ue le sultat dev ait t e o u e  fi  d’a e. 
La société Valéco a mené toutes les études, le 1

er
 objectif est de sécuriser le foncier. Les 

propriétaires ont été contacté 85% ont donné leur accord, 1 a refusé. Le Conseil Municipal est 

appel  à ett e so  avis, et avis i flue e a la d isio  p ise pa  le P fet suite à l’e u te 
publique qui sera réalisée. 

Mr Pierre Gérard : aurait préféré que les zones actuellement constructibles en campagne soient 

conservées dans le cadre du PLUI plutôt que de se positionner sur un projet éolien dont il émet 

u  avis d favo a le et fait e a ue  ue la ta e CSPE pa e su  les fa tu es d’ le t i it  a 
augmenté de 300% en 7 ans. 

Mr Daniel Le Rouzic : défavorable à ce projet pour des raisons environnementales et se 

uestio e su  l’i pa t futu  ue ela pou a avoi  su  la ve te des aiso s. 
Le Mai e do e u  avis favo a le au p ojet, le ve se e t de l’IFER et edeva e  €  
chaque année à la commune est un point non négligeable. Les propriétaires reçoivent également 

des eve us fo ie s. Le Mai e do e le tu e d’u e lett e a o e d pos e da s la oîte au  
lettres de la mairie et ad ess e au Mai e et l’e se le du Co seil Mu i ipal a a t d’u  
groupe défavorable au p ojet. Le Mai e d plo e ette faço  d’agi , et appelle u’il est ouve t à 
toute discussion.  

Mr Patrick Pomme : e ou ie  s’appa e te à u e e a e ou du ha tage. 
Mr Hervé Le Gall : s’a stie t du fait de l’aspe t fi ancier privé. 

Mme Caroline Le Morzadec : serait plus favorable au projet de Trémer car sensible à la transition 

énergétique mais contre le projet de Loucouviern. 

Mme Eliane Le Morzadec : rejoint la vision de Daniel Le Rouzic, Hervé le Gall et Caroline Le 

Morzadec, est contre le développement des petits parcs partout qui polluent le paysage, pense 

ue l’att a tivit  de la o u e va e  pâti . 
Mo sieu  Da iel Le Rouzi  p opose u’u  vote à ulleti  se et soit de a d . A sa de a de le 
Mai e a solli it  l’avis du Conseil Municipal, 3 élus  so t favo a les, le /  des lus ’ ta t pas 
favorables la demande est rejetée. 



Avant que les membres du Conseil ne donnent leur avis, M. le Maire demande à Mme Sandrine 

PERES de ne pas prendre part au vote puisqu'elle est indirectement concernée par le parcellaire 

retenu dans le cadre du projet éolien. 

Après vote à main levée, le Conseil Municipal émet un avis favorable au projet : 10 voix pour, 2 voix 

contre, 2 abstentions. 

7 - Recensement de la population  

Mme Choblet Françoise est nommée référente pour le recensement qui débutera en janvier 2018. 

2 agents recenseurs seront recrutés par arrêté du Maire. 

 

8 – Numérotation des villages 

Le Maire remercie Michel et Sylvie qui ont réalisé le travail de la numérotation des villages. 

Le Conseil Municipal accepte la numérotation telle que présentée. 

 

9 – Logement communal 

M  et M e Re audi  o t uitt  le loge e t u’ils o upaie t , ue du Mu io. Le ail de 
location souscrit donne obligation  au locataire quittant le logement de remplir la cuve de gaz. Le 

lo atai e ’a a t pas e plit ette o ligatio , la o u e a p o d  au e plissage et d ide 
de up e  le o ta t de la fa tu e de Gaza o  ui s’ l ve à , €, la so e se a ete ue 
su  la autio  à ve se  soit €, u  tit e de e ette représentant la différence soit . € se a 

is à l’e o t e de M  et M e Re audi . 
 

10 – Fête de la musique  

Le Maire remercie Caroline, Hervé, Eliane ainsi que tous les bénévoles qui oeuvrent à 

l’o ga isatio  de la f te de la usi ue ui au a lieu le ve d edi  jui  à pa ti  de H . La 
estau atio  est p ise e  ha ge pa  l’a i ale lai ue. 

 

Questions diverses : 

L’e t ep ise Cit os a p o d  au ha ge e t des lu i ai es dans le bourg.  

Monsieur Jean Morvant informe que le comice agricole prévu à Saint-Aignan est annulé pour 

raison sanitaire. 

Elections sénatoriales : le CM dev a se u i  le ve d edi  jui  afi  d’ li e  d l gu s et 3 

suppléants. La réunion aura lieu à 17H00. 

Monsieur Hervé Le Gall : RV pla e de l’ glise le  jui  pou  u e op atio  d oussaillage 

Monsieur Patrick Pomme : le piégeage des frelons asiatiques est terminé. 1 000 reines 

fondatrices ont été capturées. 

 

 

 

 

 

 


